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République Française 

   

 
Département du Val d’Oise 

COMMUNE DE SURVILLIERS 
 

DELIBÉRATION N°63 - 2021 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SURVILLIERS 

 
L’an deux mille vingt et un, le vingt-huit septembre 
Le Conseil Municipal dûment convoqué par Mme le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme 
Adeline ROLDAO-MARTINS, Maire. 
 
Etaient Présents : Adeline ROLDAO-MARTINS, Maryse GUILBERT, François VARLET, Fabrice LIEGAUX, Nélie LECKI, Nadine 
RACAULT, Michel RAES, Marina CAMAGNA, Ahmed LAFRIZI, Annie PANNIER, Jean-Jacques BIZERAY, Sylvie DUPOUY, Laurent 
CARLIER, Josette DAMBREVILLE, Géraldine PEUCHET, Anthony ARCIERO, Laëtitia ALAPHILIPPE, Nelly GICQUEL, Christine SEDE, 
Daniel BENAGOU. 
 
Absents représentés : Didier WROBLEWSKI donne pouvoir à Michel RAES 
        Sandrine FILLASTRE donne pouvoir à Fabrice LIEGAUX 
        Virginie SARTEUR, donne pouvoir à Sylvie DUPOUY 
        Djiey Di KAMARA donne pouvoir à Anthony ARCIERO 
        Amadou SENE donne pouvoir à Ahmed LAFRIZI 
        Eric SZWEC donne pouvoir à François VARLET 
        Eric GUEDON donne pouvoir à Fabrice LIEGAUX 
         
Secrétaire de séance : Maryse GUILBERT 

 
 

Création d’emploi – apprentissage  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, les articles D. 6211-1 et suivants ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ; 

Vu l’ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de formation 
professionnelle ; 

Vu le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités territoriales autorisées à 
participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative 
au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels ; 

Vu le Décret n° 2020-786 du 26 juin 2020 relatif aux modalités de mise en œuvre de la contribution du Centre 
national de la fonction publique territoriale au financement des frais de formation des apprentis employés par 
les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant ; 

Vu l’avis du comité technique du 20/09/2021 ; 

CONSIDÉRANT que le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l’employeur s’engage, 
outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une formation professionnelle complète, dispensée pour 
partie en entreprise et pour partie en centre de formation d'apprentis ou section d'apprentissage (article L. 
6221-1 du code du travail). L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet 
employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation ; 
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CONSIDERANT que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus d’acquérir des 
connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une 
administration ; que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre ; 

CONSIDERANT que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge et de sa progression 
dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit ; 

CONSIDÉRANT que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services 
accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui ; 

CONSIDÉRANT que le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique 
accompagne sur les plans financier, administratif et technique, les collectivités dans l’intégration d’apprentis 
bénéficiant de la reconnaissance de travailleuse handicapée ;  

CONSIDÉRANT qu’il revient à l’assemblée délibérante de délibérer sur la possibilité de recourir au contrat 
d’apprentissage ; 
 
CONSIDERANT que la politique Jeunesse de la collectivité de Survilliers se veut dynamique et ambitieuse. 
Le recrutement d’alternants en contrat d’apprentissage fait partie des objectifs menés par la municipalité.  
 
CONSIDERANT que dans le cadre du développement de la politique éducative de la commune et de la 
création d’un nouveau service communal, Madame le Maire souhaite recruter un contrat d’apprentissage dans 
le but d’accompagner le service Jeunesse et Sport dans sa création.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ : 

Article 1 : DECIDE de recourir au contrat d’apprentissage  
 

Article 2 : DECIDE d’autoriser l’autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires au 
recrutement d’un apprenti conformément au tableau suivant : 

 

Service d’accueil 
de l’apprenti 

Fonctions de l’apprenti Diplôme ou titre 
préparé par 
l’apprenti 

Durée de la 
formation 

Jeunesse et Sport Animatrice socio-culturelle BPJEPS 1 an 

 
 
Article 3 : PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget  
 

Article 4 : AUTORISE Madame le Maire à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment les contrats 
d’apprentissage ainsi que les conventions conclues avec les Centres de Formation d’Apprentis. 

 
 
 

Pour Copie Conforme, 
 

Le Maire, 
 

Adeline ROLDAO-MARTINS 

 


